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COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

ANNEE SCOLAIRE 2019/2020 
Collèges moins 600 élèves sans section d’éducation spécialisée 

Article R421-16 du code de l’éducation 
 

QUALITE DES MEMBRES DU CA NOM DES TITULAIRES NOM DES SUPPLEANTS 

• Membres de droit   

- chef d’établissement, président (1) 

- adjoint au chef d’établissement 

- adjoint-gestionnaire de l’établissement 

- conseiller principal d’éducation ou conseiller 
d’éducation le plus ancien 

- REYDY Dominique 

- BOIDOT Carine 

- REGULUS Marie-Louise 

- BARBARIN Sarah 

- Pas de suppléant 

- Pas de suppléant 

- Pas de suppléant 

- Pas de suppléant 

• Deux représentants de la collectivité de 
rattachement, si compétences partagées : 
un représentant de la collectivité et un de 
cette entité 
 

- GRAVELLE Pierre-Jean 

- BASTIER Karine 

- Poste non pourvu 

- Poste non pourvu 

 

• Un représentant de la commune siège de 
l’établissement, si coopération 
intercommunale : un représentant de 
cette entité à titre consultatif (2) 

- GENDRONNEAU Jean-Claude 

 

- Poste non pourvu 

 

• Une personnalité qualifiée (3) - GERINTE Sylvie 

 

- Pas de suppléant 

 

• Six représentants élus des personnels 
d’enseignement et d’éducation 

- NAVAUD Damien 

- QUENTIN Manuel 

- BLAIZE Christine 

- LLORENS Suzanne 

- LE GUILLOUX Clémence 

- MORIZUR Cédric 

- DURAND Aurore 

- ORSET Florence 

- TEXIER Isabelle 

- TERRAMORSI Elisabeth 

- Poste non pourvu 

- Poste non pourvu 

• Deux représentants élus des personnels 
administratifs, techniques, ouvriers, de 
service, sociaux et de santé 

- BERNARD Sylvie 

- AKOHA Luis 

- Poste non pourvu 

- Poste non pourvu 

• Six représentants élus des parents 
d’élèves 

- SURGET Coralie 

- MAMLOUK Corinne 

- SOURBIER Karine 

- LIGONNIERE Laurent 

- TORTOSA Christiane 

- DURAND Nathalie 

- RAMEL Caroline 

- MARIANI Sandrine 

- BOUCHACOURT Virginie 

- CORREIA Fatima 

- MIGNON Christèle 

- GOUEYTES FALCONNET Marie-Hélène 

• Deux représentants élus des élèves  
 
 
• Invité : agent comptable 

(Article 421-63 du code de l’éducation) 

- MORIZUR Julie 

- ANTOLINI Yann 

- TEIXEIRA Salomé 

- MAXIMOV Vladimir 

(1) Dans le cas où, à titre exceptionnel, le chef d’établissement n’exerce pas la présidence du CA  (R 421-20 du 
code de l’éducation), préciser qui en assure la présidence. 
(2) Article 421-16 du code de l’éducation 

(3) deux personnalités qualifiées si les membres de droit sont en nombre inférieur à 4 
 


